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ACPAU Association canadienne du personnel administratif universitaire 
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MES Ministère de l’Enseignement supérieur 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 
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LISTES DES RECOMMANDATIONS 
 
Recommandation 1 

Que le gouvernement du Québec et les ministères concernés mandatent les FRQ pour qu’ils 
entament une réflexion au sujet des principaux indicateurs quantitatifs de mesure de la 
performance du système de financement de la recherche et considèrent l’ajout de nouveaux outils 
de mesure. 

 

Recommandation 2 

Que les FRQ dirigent plus d’argent vers des programmes qui financent la recherche « risquée », 
« exploratoire » et peu conventionnelle (comme la recherche intersectorielle). 

 

Recommandation 3 

Que les FRQ adhèrent à la Déclaration de San Francisco sur l’évaluation de la recherche. 

 

Recommandation 4 

Que le ministère de l’Économie et de l’Innovation augmente les sommes destinées aux organismes 
de soutien à la recherche comme les FRQ. 

 

Recommandation 5 

Que le ministère de l’Économie et de l’Innovation entame une démarche de réflexion sur 
l’écosystème du financement de la recherche au Québec afin de trouver des mécanismes de 
financement moins compétitif, dont les effets néfastes ont été abondamment documentés. 

 

Recommandation 6 

Que le gouvernement du Québec assure une veille sur l’application de la politique sur les frais 
indirects de recherche, par exemple, en incluant une reddition de comptes périodique dans le 
rapport de performance des universités. 

 

Recommandation 7 

Que le gouvernement du Québec, en collaboration avec les universités, resserre les règles 
concernant les organismes non agréés et hausse le pourcentage de FIR dont ceux-ci doivent 
s’acquitter. 

 

Recommandation 8 

Que les FRQ prévoient plus de sommes dédiés à des programmes de soutien et aux activités de 
diffusion des personnes chercheuses et étudiantes. 

 

Recommandation 9 

Que les FRQ modifient les grilles d’évaluation afin qu’elles incluent davantage les activités de 
valorisation, de vulgarisation et de dissémination scientifiques dans la société, à l’extérieur du 
monde académique. 
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Recommandation 10 

Que le gouvernement du Québec finance plus adéquatement le développement de la culture 
scientifique tout au long de la vie, via ses politiques culturelles et scientifiques. 

 

Recommandation 11 

Que le gouvernement du Québec ramène les programmes reliés à la recherche scientifique au 
ministère de l’Enseignement supérieur ou crée un ministère indépendant pour la science et, qu’à 
l’instar du palier fédéral, crée un réseau des conseillers scientifiques ministériels dont le mandat 
serait de fournir conseil aux différents ministères du gouvernement québécois. 

 

Recommandation 12 

Que le gouvernement du Québec, à l’instar du palier fédéral, revoir l’allégeance du bureau du 
scientifique en chef pour qu’il soit supra-ministériel, et non redevable au ministère de l’Économie 
et de l’Innovation.  
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SOMMAIRE EXECUTIF 
 
Par l’intermédiaire de ce mémoire présenté au ministère de l’Économie et de l’Innovation 
(MEI) à l’occasion des consultations sur la nouvelle Stratégie québécoise de recherche et 
d’innovation (SQRI), la Fédération québécoise des professeures et professeurs 
d’université (FQPPU) partage ses préoccupations et ses pistes de réflexion concernant 
l’écosystème de la recherche et de l’innovation au Québec. Elle abordera différentes 
thématiques d’intérêt pour ses membres qui, croit-elle, peuvent appuyer la réflexion du 
MEI sur les meilleures pratiques, les solutions novatrices et les avenues les plus 
porteuses pour dynamiser la recherche scientifique au Québec.  

Premièrement la FQPPU souhaite que le MEI reconnaisse plus activement le rôle des 
activités de recherche et de la science, des personnes professeures et chercheuses et 
des retombées sur la société, en adoptant une vision globale de la science qui ne se limite 
pas à la recherche appliquée ou utilitaire. Le processus menant à des découvertes est 
complexe et requiert un mélange d’ingrédients (temps, financement prévisible, diminution 
de la concurrence entre chercheurs, etc.); il ne peut être limité à une commande. Dans la 
section 2 de ce mémoire, la Fédération démontre comment une approche différente 
entraînerait des retombées positives sur le développement global des connaissances 
scientifiques. 

Deuxièmement, la FQPPU soutient que le MEI devrait investir davantage dans le soutien 
aux organismes de recherche. Dans la section 3, elle déplore que le financement attribué 
année après année ne soit pas à la hauteur des ambitions du Québec en termes de 
performance scientifique. Le manque d’argent dont souffrent les Fonds de recherche du 
Québec (FRQ) fait en sorte que de nombreuses demandes de subvention, pourtant 
admissibles et recommandées, se soldent par un verdict négatif. C’est d’autant plus 
décourageant, considérant que la recherche fait partie intégrante de la tâche professorale. 
Couplée aux faibles taux de succès des demandes de subvention faites au palier fédéral, 
cette situation crée une pression sur les personnes qui ont essuyé un refus pour qu’elles 
se tournent vers d’autres sources de financement, ce qui entraîne diverses conséquences 
tant pour les personnes chercheuses que pour les projets eux-mêmes. La FQPPU 
suggère une réflexion globale sur les mécanismes de financement de la recherche et 
propose une nouvelle voie, soit le financement institutionnel. 

Troisièmement, la FQPPU encourage fortement le MEI à mieux encadrer le financement 
privé de la recherche. Si elle reconnaît que le maillage avec les entreprises peut être 
bénéfique pour le Québec, elle déplore cependant que les conditions qui sous-tendent 
cette collaboration ne soient pas mieux encadrées et que l’argent investi dans ce type de 
recherche le soit au détriment du financement de la recherche exploratoire et 
fondamentale. Divers acteurs du milieu de la recherche ont recensé des cas d’atteintes à 
la liberté académique, à la gouvernance des universités et à l’éthique en recherche au 
cours des dernières années. De plus, il semble que les entreprises qui externalisent leurs 
activités de Recherche et développement (R&D) dans les universités ne payent pas leur 
« juste part », considérant qu’elles monopolisent des biens et services financés 
publiquement. 

Quatrièmement, la FQPPU recommande fortement au MEI de protéger les scientifiques, 
chercheuses et chercheurs qui prennent la parole dans l’espace public. Leur apport est 
essentiel dans un contexte de multiplication des fausses nouvelles et de l’avènement de 
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mouvements « anti-science » (conspirationnistes, anti-vaccin, etc.). Non seulement le 
gouvernement doit-il fournir des lignes directrices aux universités pour qu’elles prennent 
fait et cause pour les professeur-e-s et le personnel de recherche qui s’expriment 
publiquement, mais il doit aussi investir davantage dans la valorisation de ces activités 
auprès des chercheuses et chercheurs. Il apparaît clair qu’il existe un lien entre la 
valorisation des activités de communication scientifique dans leur dossier de recherche 
nécessaire à l’obtenir de financement ou à l’avancement de leur carrière et leur 
participation à de telles activités. Cette réflexion ne doit cependant pas s’arrêter aux 
seules personnes chercheuses, mais elle doit englober toute la société. Il apparaît 
nécessaire que plus de ressources soient dirigées vers la promotion de la littératie 
scientifique dès la plus jeune enfance et tout au long de la vie. 

La Fédération est consciente que plusieurs des pistes avancées dans ce mémoire 
requièrent une réflexion de longue haleine, comme ce fut le cas avec le travail, au niveau 
fédéral, du Comité consultatif sur l'examen du soutien fédéral à la science fondamentale 
qui a donné lieu au Rapport Naylor, un document de référence sur le financement de la 
recherche au Canada. Le Québec doit entamer une telle réflexion afin de stimuler son 
système de recherche et d’innovation, en s’inspirant des expériences d’autres pays en ce 
sens. La Fédération, qui représente l’ensemble du corps professoral au Québec, se porte 
volontaire pour appuyer le MEI en ce sens, en alimentant les consultations et débats 
publics grâce à l’expérience vécue sur le terrain des personnes professeures qu’elle 
représentent depuis plus de 25 ans. 
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La place que doit occuper la science 
 

La science (du latin scientia, « connaissance ») est l'ensemble 
des connaissances et des travaux au caractère universel 
ayant pour objet l'étude de faits et de relations vérifiables, 

selon une méthode caractérisée par l'observation, 
l'expérience, les hypothèses et la déduction. 

 
Dictionnaire Le Robert 

 

 
Les établissements d’enseignement supérieur constituent l’un des piliers du système de 
recherche et d’innovation, et de l’économie du Québec. En ces temps incertains où les 
gouvernements du monde planifient la relance de leur économie, la recherche scientifique 
et l’innovation doivent prendre une place prépondérante afin d’assurer le développement 
des sociétés. Depuis plusieurs années déjà, la FQPPU revendique un financement majoré 
de la recherche universitaire libre d’instrumentalisation politique et économique. La 
FQPPU a maintes fois souligné l’importance de lutter contre la précarité qui affecte ses 
artisans, notamment en appelant à un financement public plus adéquat de la recherche 
scientifique. Pour y arriver, diverses avenues sont proposées dans ce mémoire, tel que 
l’ajout d’un mécanisme de financement de la recherche de type institutionnel, dont l’argent 
serait versé directement aux universités, la révision de la politique encadrant les coûts 
indirects de la recherche et l’introduction de mesures visant à cultiver un climat sain de 
participation des scientifiques dans la sphère publique. 
 
Aujourd’hui, la Fédération soumet au ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI) des 
propositions qui permettraient d’améliorer l’efficience et la performance du système de 
recherche et d’innovation. Pour y parvenir, le Québec devra toutefois se doter d’une vision 
à long terme du développement scientifique. Actuellement, les ressources sont 
nombreuses, mais peu coordonnées, et souvent elles sont trop souvent orientées vers le 
financement de recherches appliquées. Malgré le fait que la majeure partie des activités 
de recherche soit conduite au sein des établissements universitaires et que ceux-ci 
fournissent le plus grand contingent du personnel de recherche, les universités jouent 
néanmoins un simple rôle de fiduciaires, c’est-à-dire qu’elles ne font qu’administrer les 
fonds de recherche versés par les divers bailleurs de fonds. 
 
Les Fonds de recherche du Québec (FRQ), dont les budgets ont peu augmenté au cours 
des dernières années (voir section 2), sont parfois considérés comme un 
« système alternatif », une sorte de prix de consolation au financement en provenance 
des organismes subventionnaires fédéraux. Une part de plus en plus grande des 
programmes de financement de la recherche émane des ministères et concerne des 
objets prédéterminés. Les entreprises, qui sous-traitent de plus en plus leurs activités de 
recherche-développement aux universités, utilisent aussi leurs installations et leur 
personnel sans payer leur juste part et en ralentissant la « recherche publique ». Non 
seulement elles n’acquittent pas adéquatement les coûts indirects de la recherche, mais 
elles négocient parfois des ententes avec les partenaires de la recherche qui limitent ou 
retardent la publication des résultats de recherche (voir section 5).  
 
Malgré la redondance, il n’est pas inutile de rappeler que le Québec doit choisir une 
stratégie de financement de la recherche… qui soit basée sur la science ainsi que les 
besoins de sa population! Cela semble l’évidence même, et pourtant l’observation des 
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fonctionnements en vigueur montre que ce n’est souvent pas le cas. Historiquement, le 
gouvernement du Québec a souvent fondé sa stratégie sur des mécanismes de 
financement de la recherche dont les liens entre investissements et performance n’ont 
pas été prouvés, tel que nous l’aborderons plus en détail dans ce mémoire. Non 
seulement nous savons qu’il n’y a pas de lien direct de causalité entre financement 
compétitif et performance scientifique, pas plus qu’il y en aurait entre le montant des 
investissements et les innovations conséquentes (voir section 2). Mais de plus, on 
observe que c’est malheureusement le contraire qui se produit, car nombre de 
chercheuses et chercheurs passent plus de temps à rédiger leur demande de subvention 
qu’à faire de la recherche. De plus, d’autres effets négatifs se produisent tels que la 
concentration des fonds entre les mains d’un petit sous-ensemble de personnes; les 
objets de recherche financés sont plus souvent appliqués, la recherche fondamentale 
peinant trop souvent à obtenir le financement nécessaire à l’avancement des travaux, au 
détriment d’objets de recherche appelés « ciblés », « prioritaires », « stratégiques » … 
Les chercheuses et chercheurs universitaires québécois nous font part très souvent de 
leur découragement devant une telle quantité d’obstacles au développement scientifique : 
ils disent souvent que « l’on voudrait mettre des bâtons dans les roues de la recherche, 
qu’on ne pourrait faire mieux ! » Cette situation se reflète notamment la dégringolade du 
Québec et du Canada dans les palmarès des principaux indices de mesures de la 
performance scientifique. En effet, lorsque le Québec se trouvait au 6e rang (2,66% du 
PIB) en 2004 parmi les pays de l’OCDE en termes de dépenses intérieures en R-D (DIRD) 
par rapport au PIB, il ne se positionne plus qu’au 13e rang en 2018 (2,17% du PIB)1.  
 
Selon la FQPPU, le système de financement de la recherche scientifique et universitaire 
requiert un virage systémique majeur. Il faut entamer de toute urgence une réflexion 
profonde sur la relation entre les modes de financement de la recherche et ses impacts 
sur la production scientifique, les chercheuses et chercheurs ainsi que sur la société. 
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1. Pour une plus juste reconnaissance de la science 
 
 

1.1. Comprendre la science, véritablement 

La conception inadéquate de ce qu’est la science de la part des décideurs et des 
administrateurs des fonds de recherche, et plus précisément leur lecture étroitement 
utilitariste et à courte vue de ce qu’est la recherche scientifique et la production de 
connaissances comptent parmi les écueils auxquels se butent les membres du corps 
professoral. Le phénomène de sérendipitéi en science (cet étrange mélange de chance, 
de compétences et de prédiction) est complètement évacué ! Pourtant, ce phénomène —
les découvertes heureuses de choses totalement inattendues — a été étudié : entre 30% 
et 50% des découvertes scientifiques ont été « accidentelles », bien qu’elles découlent 
d’une démarche scientifique2. En effet, les exemples de découvertes inusités, 
accidentelles abondent concernant les projets de recherche exploratoire et fondamentale 
qui ont mené à de grandes percées scientifiques qui ont des impacts directs sur la vie en 
société. On n’a qu’à penser à la pénicilline dont la découverte découle de la contamination 
de cultures par un collègue de laboratoireii 3.  
 
Le sociologue Robert K. Merton ne parlait pas de découvertes uniquement dues à la 
chance ; il voulait démontrer que c’est la formation scientifique et la « configuration » de 
recherche qui conduisent à l’observation de données inattendues, aberrantes et d’une 
portée stratégique en contradiction avec les théories dominantes. Il a été l’un des premiers 
a ciblé cette dimension psychosociale de la science, soit l’influence de « micro-
environnements sociocognitifs » sur la production scientifique et, en particulier, sur sa 
forme accomplie, à savoir la découverte et l’innovation4. En effet, le rôle des institutions 
joue pour beaucoup. L’arrivée de l’ère de l’économie du savoir5 au niveau international et 
l’application des principes de Nouvelle gestion publique au tournant des années 2000 ne 
sont pas étrangers à la direction du financement de la recherche aujourd’hui, le 
phénomène de sérendipité, semblerait-il, étant trop peu « mesurable » pour être endossé.  
 
Bref, c’est trop souvent sur cette incompréhension de la science et de la création de 
connaissances et découvertes que repose la création de programmes visant à financer 
les activités de recherche, de développement et d’innovation. Ce type de recherche est la 
recherche exploratoire, fondamentale. De plus de plus d’argent est canalisé vers de la 
recherche qui n’encouragent pas ce phénomène, pourtant au cœur des découvertes 
scientifiques depuis des décennies. Il faut que le gouvernement accepte que les 
connaissances, les découvertes et les innovations ne proviennent pas principalement de 
programmes de recherche ciblée. Penser autrement est contreproductif. 
 

 
i Robert K. Merton a participé activement à l’analyse du phénomène de serendipity. Avec sa collègue Elinor Barber, ils ont 

dégagé les « étapes conceptuelles » sous-jacentes au processus de la découverte accidentelle. Source : Barber E. & R. 
K. Merton (2006), The Travels and Adventures of Serendipity: A Study in Sociological Semantics and the Sociology of 
Science, Princeton, Princeton University Press. 

ii Si ces cas semblent anecdotiques pour certains, il n’en est rien. Pour tester cette croyance, le Conseil de recherche 
européen a octroyé une subvention pour 5 ans à un chercheur de l’Université de Sussex pour compiler et analyser les 
données à ce sujet. Voir : (2018, 31 janvier). The serendipity test. Nature 554, 5. DOI: https://doi.org/10.1038/d41586-
018-01405-7; Yaqub, Ohid, Serendipity: Towards a Taxonomy and a Theory (September 19, 2016). SWPS 2016-17, 
Available at SSRN: https://ssrn.com/abstract=2841236 or http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2841236  

https://doi.org/10.1038/d41586-018-01405-7
https://doi.org/10.1038/d41586-018-01405-7
https://ssrn.com/abstract=2841236
https://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2841236
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1.2. Revoir notre conception de l’excellence  

La Fédération est d’avis qu’il faut cesser de concevoir la recherche scientifique comme 
un processus linéaire, dont la finalité est de produire des résultats qui se doivent d’avoir 
des impacts mesurables. Car ce modèle, pour idéal qu’il soit, ne correspond généralement 
pas au cheminement de la recherche et de la production des principales découvertes et 
des avancements les plus significatifs de la science, comme les historiens des sciences 
le démontrent par leurs travaux. Ce modèle, qui associe excellence en recherche et 
innovation directe, repose sur une définition trop restrictive et trop étroite de ce qui 
constitue « de la bonne recherche ». Selon la FQPPU et plusieurs partenaires du milieu 
de la recherche, la qualité de la recherche se mesure à même ses artisans et leur 
écosystème et non aux retombées à court terme. Cette conception de la recherche a 
notamment pour effet la concentration des sommes consacrées à la recherche entre peu 
de mains, et une direction univoque et peu représentative du véritable développement 
scientifique, comme nous l’avons évoqué précédemment.  
 

1.3. Repenser nos mesures de la performance scientifique 

« Mesurer la performance d’un système de financement à ses résultats » relève de la 
logique. Comme la recherche est devenue importante pour l’économie et la société, il faut 
pouvoir le mesurer. De prime abord, le terme « performance » est à évacuer, car cela 
place la science au service de la performance. Mais la science a des impacts qui vont au-
delà de ces « services ». Et sa mesure devrait en tenir compte. 

 
La performance est plus souvent qu’autrement mesurée « bibliométriquement » en 
termes de production scientifique comptabilisée en publications et citations, ou encore en 
innovation via les brevets générés. Ces indicateurs nous apprennent quelque chose, 
certes, mais ils ne devraient pas être les seuls, que les gouvernements, les organismes 
subventionnaires et les directions universitaires, à être prise en compte pour mesurer 
l’« efficacité » d’un système de financement de la recherche et, conséquemment, pour 
octroyer les fonds disponibles aux personnes chercheuses. La mesure des impacts est 
plus complexe. La toute-puissance de ces « machines d’évaluation » (et leur 
autoreproduction) qui servent les décideurs (pour rationaliser les dépenses publiques) doit 
être remise en question à la lumière des recherches qui en analysent les effets. Les 
spécialistes de bibliométrie sont d’ailleurs les premiers à le dire et à dénoncer un usage 
réducteur et parfois ouvertement trompeur des outils qu’ils développent6. Des études ont 
démontré qu’avec l’introduction de politiques de financement de la recherche basée sur 
la mesure de la performance, les chercheuses et chercheurs avaient modifié leur 
comportement de publication : elles publiaient plus, mais l’impact de leurs publications 
avait diminué7 . Cet exemple nous renvoie à une réflexion sur la quantité vs qualité. Nous 
sommes-nous déjà posé la question à savoir si le système de mesure en place n’est-il 
pas contre-productif ? En d’autres mots, et si le financement basé sur la performance… 
rendait la science « moins performante » ! Car on peut dire ce qu’on voudrait de l’impact 
de la « surpublication » (on pourrait soutenir que plus de publications égale plus de 
découvertes liées), le temps alloué à cette tâche est puisé à même le temps qu’un 
chercheur passerait à faire sa recherche ; et le temps n’étant pas une ressource distribuée 
équitablement, certains y gagnent, d’autres y perdent. Donc, en basant l’octroi de 
financement sur ces seules mesures, on nie l’accès à ceux qui ne participent pas à la 
même hauteur à cette course à la publication. De plus, cet indicateur n’est pas sans créer 
des effets pervers sur le travail des chercheurs qui, pour obtenir du financement ou 
mousser leur dossier de recherche, s’adaptent et « saucissonnent » en plusieurs articles 
ce qu’ils auraient auparavant publié en un seul, plus dense et ayant un plus grand impact 
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scientifique. La hausse constante du nombre moyen d’articles annuellement publié par 
chercheur n’est pas le signe d’une meilleure performance, mais d’une adaptation à un 
système préférant la quantité à la qualité. Ceci, loin de faire avancer la science, défavorise 
l’inventivité théorique ou méthodologique, pénalise la créativité trop prononcée et la lente 
maturation des idées. 

 
S’il est clair qu’on ne peut éliminer du jour au lendemain la prédominance de ces 
indicateurs dans le milieu de la recherche, il faudrait du moins à amorcer une réflexion et 
à nuancer l’impact des indicateurs traditionnels en vigueur, notamment en ce qui a trait à 
l’octroi du financement et à l’avancement de carrière. Il faudrait aussi voir à intégrer 
d’autres indicateurs des systèmes de financement de la recherche, et les adapter aux 
divers domaines de recherche. En effet, il existe d’autres indicateurs, comme le 
rayonnement académique, le niveau de diffusion et mise à la disposition des contenus, le 
niveau de diffusion de la connaissance scientifique dans le grand public, l’impact des 
activités de transfert et de valorisation, la performance doctorale, etc. D’autres 
propositions ont également été rendues publiques, notamment via la Déclaration de San 
Francisco8 sur l’évaluation de la recherche, à laquelle les organismes subventionnaires 
fédéraux ont adhéré. Plusieurs pays ont d’ailleurs repensé leur façon d’évaluer la 
recherche, en privilégiant la diversité des carrières, la collégialité et l’esprit d’équipe, ainsi 
que l’implication dans la communauté. C’est le cas par exemple des Pays-Bas, un des 
systèmes universitaires les plus florissants de l’OCDE9.  
 

1.4. Reconnaître la qualité du corps professoral universitaire 

Premièrement, il est grand temps de reconnaître que la grande majorité des professeures 
et professeurs des universités québécoises produisent de la recherche de qualité ; les 
exigences d’entrée à leur emploi et liées à leur parcours vers la permanence nous 
assurent de leur exceptionnelle qualité (reconnaissance de diplômes, dossier de 
recherche, financement reçu, collaborations, reconnaissance nationale et internationale 
par les pairs, etc.).  
 
Deuxièmement, le lien entre excellence et production scientifique reste à prouver ; cette 
présomption ne devrait donc pas, tout au moins à elle seule, guider les décisions qui 
structurent le système de financement de la recherche. S’il est vrai que les chercheuses 
et chercheurs que l’on dit « excellents », soit les plus financés, publient amplement, ils le 
font jusqu’à une certaine hauteur, sans plus10.  
 
Troisièmement, les plus grandes découvertes scientifiques (si telle est la mesure prisée 
par les décideurs et pourvoyeurs de fonds) ne proviennent pas nécessairement des 
projets de recherche les plus/mieux financés. En fait, l’effet serait plutôt contraire à cette 
logique : la recherche dite « orientée », cette « science sur demande », mènerait plus 
souvent à des comportements prudents et conformistes11. En effet, dans le système actuel 
de financement de la recherche, il existerait un biais qui favorise les sujets « bien 
compris et appréciés » et qui défavorise les idées moins conventionnelles et les sujets 
peu étudiés12. Les personnes souhaitant obtenir du financement auraient tendance à 
adopter une position plus « conservatrice »13; nombreux sont ceux qui hésitent à 
présenter des projets de recherche dont l’innovation n’est pas appliquée ou des projets 

novateurs jugés « risqués », de crainte de ne pas avoir accès à du financement14. Bien 

que les FRQ aient pris l’initiative de créer en 2017 le programme Audace, les sommes 
dirigées vers ce programme sont minimes. Ce type de programme s'inscrit dans la lignée 
des programmes Appui à la recherche innovante et Appui aux projets novateurs, dont les 
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sommes attribuées en 2019-2020 totalisent approximativement 1% de l’ensemble des 
sommes distribuées cette année-là. Bien que ce soit déjà plus que ce que les trois conseils 
fédéraux ont attribué aux personnes chercheuses dans le cadre du programme Nouvelles 
Frontières, ce n’est pas suffisant. Une étude publiée a pourtant démontré que le 
financement de la recherche risquée est payant : parmi les 223 projets financés par le 
Conseil européen de la recherche complété en 2015, 79% ont résulté en des 
avancements scientifiques majeurs, desquels 19% sont considérés comme des percées 
fondamentales en science15. 
 
Les comportements conservateurs des demandeurs créent une plus grande homogénéité 
de la recherche et participe à la réduction de la diversité en science16. Diverses études 
ont documenté la faiblesse des taux de succès pour ces demandes de financement 
comparativement à d’autres projets plus « convenus », qui font davantage l’unanimité17. 
Plus encore, les demandes de financement pour des projets innovateurs présentés par 
les personnes chercheuses en début de carrière souffrent d’un double désavantage. 
Prenant ceci en considération, il apparaît nécessaire de changer complètement la 
perspective, comme nous l’avons affirmé plus haut. Nul ne peut prédire où la science sera 
utile et féconde, en dictant à l’avance aux chercheurs les chemins à emprunter pour arriver 
aux prochaines percées scientifiques significatives ; c’est le propre de la recherche ! Il faut 
laisser la science suivre son cours, avec ses grandes et petites découvertes qui 
s’autoalimentent les unes les autres.18 C’est ce précieux écosystème qu’il faut préserver 
si nous voulons que des découvertes en découlent, à moyen et à long terme. Une 
approche de recherche très « orientée » peut temporairement convenir pour stimuler 
l’innovation, et aider à atteindre des objectifs concrets et tangibles, mais elle ne sert pas 
le bassin de connaissances plus large et plus prolifique qu’il faut créer en amont et qui est 
si essentiel au développement de la science. Une conception d’une « science utilitaire » 
a pris une place prépondérante dans la forme actuelle de la recherche scientifique, 
notamment au sein des organismes subventionnaires et dans les équipes de direction 
d’établissements universitaires. Elle semble peut-être intuitive, mais elle ne sert pas la 
science. Le changement d’approche que nous appelons passe notamment par une 
réflexion sur le système de financement de la recherche, comme nous l’aborderons à la 
section 3 de ce mémoire. 
 
Enfin, il convient d’assurer l’existence d’un milieu de recherche diversifié et inclusif, en 
prenant notamment en compte dans les évaluations, des parcours et des contraintes 
pesant sur les personnes chercheuses, notamment au plan personnel (proches aidants, 
congés de maternité, retour de maladie, etc.). 
 
Pour appuyer adéquatement la recherche scientifique, il faut être en mesure de 
fournir aux chercheuses et chercheurs les conditions propices au développement 
de la science. Bon nombre d’études ont statué que c’est l’autonomie donnée aux 
personnes chercheuses, le temps, la flexibilité, et la confiance des institutions qui sont les 
ingrédients gagnants19. Il faut donc (re)penser le système de financement de la recherche 
et d’innovation en ces termes, car ce sont ces personnes qui sont au cœur de celui-ci.  
 
 

Recommandation 1 

Que le gouvernement du Québec et les ministères concernés mandatent les FRQ pour 
qu’ils entament une réflexion au sujet des principaux indicateurs quantitatifs de mesure 
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de la performance du système de financement de la recherche et considèrent l’ajout de 
nouveaux outils de mesure. 

Recommandation 2 

Que les FRQ dirigent plus d’argent vers des programmes qui financent la recherche 
« risquée », « exploratoire » et peu conventionnelle (comme la recherche intersectorielle). 
 
Recommandation 3 

Que les FRQ adhèrent à la Déclaration de San Francisco sur l’évaluation de la recherche. 
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2. Pour un meilleur financement de la recherche 
scientifique 

 
Il est assez étonnant de constater que malgré la place prépondérante qu’occupe la 
science dans les décisions publiques, et encore davantage en ces temps marqués par la 
pandémie de la COVID-19, les fonds destinés au soutien des organismes voués à la 
recherche ont peu augmenté au cours des 15 dernières années. Encore plus : la 
recherche a été partie prenante des dernières politiques de recherche et innovation au 
Québec, mais malgré tous les investissements promis, les montants destinés réellement 
aux FRQ n’ont pas augmenté significativement depuis les 15 dernières années. Les 
montants inscrits aux budgets de dépenses du Québec indiquent qu’entre 2006-07 et 
2019-20, l’enveloppe consacrée aux FRQ est passée de 149 M$ à 214,5M$. Il s’agit d’une 
hausse corrigée de l’inflation de 11%20. Par rapport au PIB, les montants consacrés ont 
évolué à la baisse au cours de cette période. 
 

 

Graphique 1 

Évolution des dépenses réelles des FRQ, 2005-06 à 2020-21 

 
Source : Québec. Comptes publics. 
L’année 2020-21 est tirée du budget de dépenses et non des comptes publics. 

 
 
Cette faible hausse des montants accordés aux FRQ est encore plus alarmante quand on 
la met en relation avec la croissance du nombre de professeures et professeurs et 
d’étudiantes et d’étudiants de cycles supérieurs dans les universités. Le nombre de 
personnes professeures a crû de 11% pour cette période, tandis que le nombre 
d’étudiants équivalent au temps plein (EETP) aux cycles supérieurs a augmenté de 
24%21. Selon les chiffres disponibles, en 2008-09, le montant moyen par professeur se 
situait à 140 480$; 10 ans plus tard, ce montant avait chuté à 125 430$ en 2017-1822. 
Pour s’assurer de soutenir adéquatement la recherche, il faut que minimalement, les FRQ 
soient en mesure de financer l’ensemble des projets qui leur sont recommandés et qu’ils 
puissent octroyer le financement estimé nécessaire par les personnes chercheuses dans 
le cadre de leur demande de subvention.  
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La faible croissance des montants versés aux FRQ se traduit également par un nombre 
important de professeures et professeurs qui, bien que leur projet de recherche soit 
admissible et recommandé dans le cadre du processus d’évaluation des demandes de 
subvention, n’obtiennent pas de financement ou n'en reçoivent qu’une portion. Lors des 
concours 2020-21, c’était plus de 370 projets présentés aux FRQ qui ont été jugés 
admissibles et recommandés, mais qui n’ont pas reçu de financement, ce qui représente 
un peu plus de la moitié des dossiers recommandés. Au total, il s’agit d’un taux de rejet 
de près de 60% pour l’ensemble des projets admissibles.23 Pour ce qui est du taux de 
financement (montant reçu/montant demandé), les données à ce sujet ne sont pas 
disponibles sur le site des FRQ, mais il s’agit d’un enjeu soulevé régulièrement par les 
membres de la communauté scientifique et qui revient de manière constante lors des 
instances de la FQPPU. 
 
 

Tableau 1 

Nombre de demandes admissibles, recommandées et financées aux FRQ, année 
fiscale 2020-21 

 Nb demandes 
admissibles 

Nb demandes 
recommandées 

Nb demandes 
financées 

Taux de succès 
(financés/ 

admissibles) 

FRQNT 403 229 121 30,0% 

FRQS 258 251 132 51,2% 

FRQSC 349 290 145 41,5% 

Total général 1010 770 398 39,4% 

Source: FRQ. Rapports annuels 2020-21. Programmes concernant les professeurs (excluant les bourses) 
 
 

2.1. Miser sur l’interdépendance des systèmes de financement de 
la recherche et d’innovation 

En aval de la recherche et du développement scientifique, il y a l’innovation. Elle ne devrait 
pas être considérée comme une finalité en soi, mais plutôt un processus où la recherche 
permet de résoudre, de manière satisfaisante, un problème ou d’apporter un éclairage 
nouveau sur un phénomène, ce qui entraîne des avancées pour la société. La démarche 
de l’innovation comporte un cycle de développement ponctué de 
« moments » (inspiration, idéation et implémentation), et ceux-ci peuvent bénéficier de 
l’apport des différentes disciplines. L’innovation est un processus complexe qui mêle les 
différentes formes de la recherche, tant appliquée que fondamentale ; leur importance 
étant équivalente dans la chaîne de l’innovation, s’alimentant l’une et l’autre.  
 
La Fédération reconnaît l’utilité de l’innovation pour considérer concrètement les 
problèmes de l’heure et d’intérêt public. Sur le plan politique, la possibilité de faire valoir 
des applications concrètes légitimise en quelque sorte les investissements faits en 
recherche par le gouvernement auprès du public. La FQPPU reçoit néanmoins la récente 
nomination d’un « innovateur en chef24 », la création d’un Conseil de l’Innovation et la 
création de zones d’innovation comme un signal de la volonté du gouvernement du 
Québec de prioriser les investissements dans des projets à visées appliquées, ce qui est 
selon elle susceptible d’affecter gravement l’équilibre de l’écosystème de recherche 
québécois25.  
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Si l’innovation et la recherche scientifique font partie de la même chaîne, les stratégies de 
financement ne peuvent pas être les mêmes, car les résultats visés sont distincts. En effet, 
si l’innovation se mesure grâce à des indicateurs comme le nombre d’entreprises dérivées 
créées, de brevets et d’exportations, la recherche, quant à elle, se mesure en termes de 
production scientifique (publications, citations, découvertes, collaborations, etc.). Pour 
s’assurer d’une saine interdépendance, il est essentiel que l’argent consacré à la 
recherche scientifique soit équitablement réparti entre ces deux visées, car à trop financer 
l’innovation et la recherche appliquée (au détriment de la recherche fondamentale), le 
bassin de connaissances en amont va se tarir et mettre en péril le développement de la 
science à moyen et à long termes.  
 
Les chiffres démontrent pourtant un débalancement important du financement : tandis que 
les montants destinés aux programmes d’innovation ont explosé au cours des 15 
dernières années, ceux destinés aux organismes voués à la recherche sont demeurés 
stables. En effet, les montants destinés à certains programmes d’innovation ont triplé en 
15 ans, tandis que ceux destinés au soutien à la recherche ont progressé plus lentement. 
À lui seul, le budget de 2020-21 prévoit l’investissement de 333,7M$ jusqu’en 2024-25 
pour ces programmes26.  
 
 

Tableau 2 

Évolution des dépenses réelles du MEI destinées à la recherche, à la science et à 
l’innovation, 2006-07 et 2019-20 (x 1000$) 

 2006-2007 2020-2021 

Organismes dédiés à la recherche1 178 512 232 935 

Développement /soutien de la science, 
de la recherche et de l'innovation2 

106 336 342 335 

Source : Gouvernement du Québec. Comptes publics. 
Note 1: Inclut les FRQ, Conseil Science et technologie, Centre de recherche industrielle 
Note 2: Soutien à la recherche et innovation, Programme ESSOR, Soutien aux projets de commercialisation, 
Développement de la science recherche et innovation, Programme Créativité Québec 

 
 

2.2. Maintenir un équilibre de financement 

Ce que l’on pourrait appeler le « dénigrement des sciences humaines et sociales » se 
produit dans un système obsédé par la productivité et les résultats applicables. Il est 
omniprésent, ici comme ailleurs27, et ce débat va se poursuivre. Le désinvestissement 
dans ces disciplines est un fait mesurable, et malgré les tentatives pour endiguer ce 
mouvement, peu de choses ont évolué dans la bonne direction en 15 ans. En 2006-07, 
les crédits reçus par le FRQSC composaient 29% du financement total aux FRQ, une 
proportion qui s’établissait à 28,3% en 2020-21. La distribution est similaire au fédéral. 
Les sciences sociales et humaines demeurent le parent pauvre des disciplines en termes 
de financement. Plusieurs idées reçues participent à la mauvaise presse qu’ont les 
sciences humaines; cependant la majorité de ces perceptions ne repose sur aucun fait 
vérifiable. Par exemple, certains arguent que la recherche dans ces disciplines coûte 
moins cher, ce qui expliquerait que moins d’argent soit versé à ces disciplines. Étant 
donné qu’une partie importante du financement reçu par les titulaires de subventions est 
octroyé aux personnels de recherche, dont des doctorants et des stagiaires 
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postdoctoraux, comment peut-on estimer que la valeur du travail d’un étudiant diffère en 
fonction de sa discipline d’appartenance? Est-il plus tolérable qu’un assistant de 
recherche issu des sciences sociales gagne un salaire moindre qu’un assistant en 
ingénierie ? Pour arriver à financer à leur juste valeur l’ensemble des disciplines, un 
diagnostic des coûts réels de la recherche est requis, puisque toutes les disciplines 
participent au développement de la recherche. Rappelons que les progrès engendrés par 
la Révolution tranquille furent en partie liés à l’expertise des sciences humaines et 
sociales ; les parcours de Fernand Dumont et Guy Rocher l’illustrent de façon 
exemplaire). De même, l’explosion de créativité de ces années, dans les arts visuels, le 
cinéma ou la littérature, est le fait de diplômés universitaires dans les sciences humaines 
et sociales.  
 
L’équilibre du financement n’est pas seulement souhaitable entre les montants attribués 
par disciplines, mais également entre les types de recherches financées. La dernière 
SQRI 2017-2022 canalisait beaucoup d’argent vers les partenariats, l’innovation, la R-D 
industrielle et la recherche thématique et appliquée. Cela s’est grandement reflété dans 
les montants versés aux divers programmes de subvention des FRQ. Depuis 2017-18, de 
plus en plus d’argent a été versé à des programmes qui requièrent que le candidat 
choisisse un thème ou une orientation spécifique (recherche « orientée ») parmi ceux 
proposés ou qu’il travaille en collaboration avec d’autres chercheuses et chercheurs 
(recherche collaborative, interdisciplinaire). En effet, près des deux tiers du financement 
du FRQ reçu par les personnes professeures en 2019-20 l’étaient pour un projet de 
recherche de ce type28. 
 
Tous ces constats démontrent l’écart gigantesque entre les énoncés politiques qui disent 
vouloir placer la Science au cœur des décisions et l’argent réellement investi dans le 
développement de la recherche et de l’innovation. Quel paradoxe ! Si le gouvernement 
veut pouvoir continuer à fonder ses décisions sur la Science, il faut qu’il la finance 
adéquatement. De même si le Québec souhaite reprendre sa place au sein des palmarès 
des indicateurs de performance scientifique. En effet, la diminution des dépenses 
intérieures brutes en recherche et développement (DIRD) du Québec ont fait en sorte 
qu’entre 2005 et 2018, son ratio DIRD / PIB est passé de 2,58 % à 2,17%. Le Québec a 
ainsi glissé du 7e au 13e rang parmi les pays de l’OCDE29. En 2013, la politique scientifique 
du Québec prévoyait pourtant un financement de la R-D à hauteur de 3% du PIB du 
Québec. Dans la SQRI 2017-2022, le gouvernement avait également pour cible 
d’améliorer la place du Québec parmi les pays de l’OCDE en termes de dépenses de R-
D. Les données montrent plutôt que le Québec est en chute libre dans ce classement 
depuis le début des années 2000. Pour atteindre le seuil de 3% proposé, il faudrait investir 
dès maintenant 3,7 milliards dans les activités de R-D au Québec… 
 

2.3. Assurer une prévisibilité du financement de la recherche à 
travers les mécanismes existants 

Le financement de la recherche au Québec via les FRQ diffère de celui au fédéral, non 
seulement par le type de projets financés, mais aussi par la hauteur des montants versés 
et la durée du financement. Les programmes de subvention des FRQ financent davantage 
des centres et des regroupements de chercheuses et chercheurs (plus de 80% des 
montants octroyés en 2018-2019). Ils financent aussi plus les collaborations : deux projets 
financés sur trois concernent de la recherche menée en collaboration. Les montants 
moyens par projet sont beaucoup moins élevés : en 2019-20, le montant moyen par projet 
financé se situait à un peu plus de 46 500$, tandis qu’au fédéral, le montant moyen reçu 
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par les titulaires québécois de subvention s’élevait à 85 200$30. La durée du financement 
diffère également. En moyenne, le nombre d’années financières moyennes financées 
pour les subventions de recherche était de 2,4 années au FRQ. Une fois cette période 
terminée, les titulaires doivent refaire une nouvelle demande (ou demander une 
extension), ce qui porte grandement atteinte au développement de leur recherche. 
 

2.4. Amorcer une réflexion sur les mécanismes de financement de 
la recherche 

Pour optimiser le système de financement de la recherche actuellement en vigueur au 
Québec, il faut amorcer dès maintenant une réflexion. La FQPPU souhaite introduire 
d’ores et déjà une approche nouvelle de financement public de la recherche 
universitaire. 
 
Les chercheuses et chercheurs s’entendent pour dire que les mécanismes de 
financement sont un des éléments qui affectent la performance des systèmes nationaux 
de recherche et d’innovation. À ce sujet, il existe une riche littérature qui aborde les 
diverses politiques nationales et les mécanismes de financement de la recherche en place 
sur la planète31. En se basant sur ces travaux, il est possible d’affirmer que les 
mécanismes en place au Canada et au Québec sont principalement de type compétitif, 
c’est-à-dire que le financement est octroyé via des concours publics organisés par des 
organismes subventionnaires et que les demandes sont évaluées par des comités de 
pairs. À ce mécanisme s’ajoute du financement de type stratégique, c’est-à-dire du 
financement ciblé vers des disciplines ou des thèmes spécifiques, identifiés comme étant 
de priorité nationale ou d’intérêt pour le secteur privé. À ces deux modes d’attribution, 
s’ajoute le financement dit d’excellence caractérisé par des octrois à plus long terme. On 
pense notamment aux Chaires de recherche du Canada ou à d’autres organismes tels 
que Génome Québec. 
 
Les chiffres tirés des rapports SIRU (Système d’information sur la recherche universitaire) 
démontrent que plus de 95% du financement reçu par les personnes professeures 
proviennent de source externe (c’est-à-dire qui ne provient pas de l’université), dont le 
mode d’octroi est compétitif et/ou stratégique. Cette dépendance n’est pas sans incidence 
sur le développement de la recherche (coûts administratifs, lourdeur bureaucratique, biais 
dans l’évaluation, etc.) autant que sur la productivité scientifique. Cette approche crée 
aussi un éventail d’autres effets indésirables : détermination de l’agenda de recherche et 
de conditions d’octroi par les bailleurs32, stricts critères d’admissibilité, impact sur la 
diffusion de la connaissance, priorisation de certains types de résultats ou méthodes de 
recherche33, etc.34 Pour atténuer cette dépendance, nous soutenons ici qu’il faut 
introduire de nouveaux mécanismes de financement de la recherche. 

 
Choisir un système de financement qui donne les résultats escomptés, voilà une 
affirmation sensée. Or, il est étonnant de constater que le lien entre le mode de 
financement compétitif qui a cours actuellement et sa performance reste encore à 
prouver35. Qu’à cela ne tienne, les principaux pourvoyeurs de fonds publics se basent sur 
les croyances selon lesquelles la mise en concurrence des personnes chercheuses pour 
de l’argent inciterait ceux-ci à proposer de meilleurs projets de recherche et que la 
concentration des ressources dans les organisations et groupes les plus performants se 
traduira par des résultats d’impact36. Ces suppositions n’ont aucun fondement ; elle fait 
plus de perdants que de gagnants, comme en témoignent les faibles taux de succès, 
surtout aux concours publics au niveau fédéral. 
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Au lieu d’investir davantage dans du financement compétitif, pourquoi ne pas considérer 
l’ajout d’un mécanisme qui a fait ses preuves ailleurs afin d’équilibrer les modes de 
financement en vigueur. Ce mécanisme, absent du paysage québécois, mais bien ancré 
en Europe, est le « financement institutionnel » ou global (« block funding »), 
traditionnellement non compétitif. La démonstration de la performance d’un tel 
mécanisme a été faite grâce aux travaux de chercheuses et chercheurs s’étant intéressés, 
globalement, au lien entre les systèmes de financement de la recherche dans divers pays 
et leur performance en termes de production scientifique. Ils ont observé que ce type de 
financement était à l’origine du succès de pays comme le Danemark, la Norvège, la Suisse 
et les Pays-Bas37, en termes de productivité scientifique. Il ne s’agit donc pas ni d’une voie 
marginale ni d’une proposition saugrenue. Bien entendu, ce mécanisme a aussi des 
lacunes et une adaptation du modèle au Québec sera nécessaire. 
 
Même si la part de ce type de financement tend à diminuer au cours des dernières 
années38 au profit de mécanismes de financement par projet39 40 ou fondé sur les résultats, 
il n’en demeure pas moins que cette approche a porté ses fruits dans les pays où elle a 
été instaurée tôt. En fait, l’approche de financement institutionnel n’est pas incompatible 
avec du financement fondé sur des projets ou des résultats ; elle ne l’est pas non plus 
avec un système où il existe plusieurs bailleurs de fonds, public et privé. Ce qui change, 
c’est qu’une partie de l’argent public est acheminé directement aux universités qui 
répartissent ces ressources selon des modalités d’attribution conjointement élaborées par 
les parties prenantes de la communauté académique universitaire. Le mode d’octroi n’a 
pas à être compétitif ; en fait, la Fédération encourage fortement que les octrois internes 
soient dépourvus de cet esprit de compétition et que chaque chercheuses et chercheurs 
bénéficient de ce financement. Dans les prochains sous-points, nous identifierons les 
effets bénéfiques qui découleraient de l’introduction de ce nouveau mécanisme de 
financement, qui aurait une place parmi les mécanismes déjà en vigueur. 

 

2.4.1 Redonner une place aux universités dans la direction de la recherche 
scientifique  

À l’heure actuelle, les universités jouent le rôle de simples fiduciaires de l’argent destiné 
à la recherche et d’administrateurs des conditions qui l’accompagnent. Cet état des 
choses n’est pas étranger au phénomène de multiplication du personnel administratif au 
sein de la hiérarchie de direction et de gérance (et la flambée des coûts qui y sont liés)41, 
qui veillent à ce que l’argent soit utilisé efficacement. En recevant les fonds directement 
du gouvernement, les universités reprennent le contrôle sur la direction de la recherche 
menée en ses murs, en fixant ses propres critères d’allocation, notamment via des 
concours internes et en mettant de l’avant des stratégies de développement scientifique 
à long terme, grâce à du financement stable. En rompant avec cette relation de 
dépendance externe, et en s’assurant d’une certaine prévisibilité du financement, les 
universités seraient appelées à modifier leurs comportements, en délaissant une logique 
de recherche et de sécurisation du financement au profit d’une approche de planification 
et d’allocation des ressources entre ses murs. De plus, avec un tel type de financement, 
l’université s’assure de financer l’ensemble de la tâche professorale. Il est en effet 
inacceptable que les dossiers d’avancement en carrière du corps professoral soient 
évalués essentiellement sur la base du nombre de publications savantes et que le 
financement requis pour exécuter ces tâches demeure imprévisible et rare dans certains 
domaines. Cette avenue requiert tout de même une réflexion en amont, notamment sur 
les processus d’attribution du financement au sein du corps professoral et l’instauration 
d’un comité professoral interne qui élaborerait les conditions et l’évaluation d’octroi, au 
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même titre que les commissions des études composées de représentants du corps 
professoral supervisent la tâche d’enseignement.  
 

2.4.2 Assurer la stabilité du financement de recherche aux universités 

À l’heure actuelle, les écarts entre les secteurs choyés du système de financement et les 
autres sont abyssaux. Depuis plusieurs années, la Fédération recense trois principaux 
types de concentration42 des fonds distribués par les FRQ : 

➢ Les montants octroyés sont concentrés vers la santé, un champ disciplinaire qui 
s’est accaparé au cours des 15 dernières années de 37% (en 2004-05) à 59% (en 
2019-20) du financement total remis aux titulaires, au détriment principalement des 
sciences humaines et sociales (qui ont reçu 26% du financement total en 2004-
05, puis 16% en 2019-20). Comparativement, les montants moyens reçus par 
titulaire pour ces disciplines sont aussi largement inférieurs et ont peu augmenté 
en 15 ans ; 

➢ Les montants sont concentrés vers les universités qui détiennent une faculté de 
médecine ; 77% du financement total octroyé aux professeures et professeurs en 
2019-20 allait vers ces établissements ; 

➢ La concentration par titulaire est aussi un phénomène important, bien que moins 
aux FRQ qu’au sein des conseils fédéraux, où 20% des titulaires les plus 
hautement financés en 2019-20 accaparaient plus de 45% des ressources 
distribuées. 

Ces effets de concentration observés nuisent au développement de la recherche 
scientifique, car ils canalisent les ressources vers un groupe de chercheuses et 
chercheurs au détriment de l’ensemble. Cela crée des iniquités non seulement entre les 
personnes financées, mais également entre celles financées et non financées, dont le 
nombre est encore difficile à estimer à l’heure actuelle. Cela a aussi des conséquences 
sur le développement du corps professoral : près de 50% des postes supplémentaires 
obtenus entre 1998 et 2018 l’ont été dans des disciplines liées à la santé : 300 profs de 
plus en paramédical, 500 de plus en médecine sur les 1500 profs de plus au total43. 
 
En ajoutant un mécanisme de financement institutionnel, ces phénomènes de 
concentration tendraient à décroître, car l’ensemble du corps professoral serait financé, 
et de plus cela permettrait un financement plus équitable de l’ensemble des disciplines et 
du réseau universitaire. 

 

2.4.3 Participer à la formation de la relève scientifique 
Pour assurer la qualité du réseau universitaire, il faut que le corps professoral et la relève 
en recherche disposent de moyens de base pour accomplir l’ensemble de la tâche 
professorale. Le financement institutionnel pourrait être assimilé, en quelque sorte, à un 
« revenu minimum garanti » pour la conduite des activités de recherche. De plus, 
considérant qu’une grande partie du financement reçu par les professeures et professeurs 

sert à embaucher du personnel de recherche étudiant, la stabilité et récurrence d’un tel 
financement participerait également à soutenir la relève des nouveaux chercheuses 
et chercheurs. 
 

2.4.4 Alléger la surcharge administrative, réduire l’incertitude 
La course au financement est un enjeu frustrant pour les personnes professeures, car 
elles ne peuvent pas en prévoir l’issue, en dépit de leurs compétences et de la qualité des 
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projets de recherche qu’elles soumettent. Les demandes de subvention impliquent une 
démarche longue et complexe, mais nécessaire ; elles requièrent que les professeures et 
professeurs s’y penchent plusieurs mois d’avance. Le problème, c’est que ce processus 
se solde trop souvent par un échec : de nombreuses demandes ne sont pas financées. 
L’obligation de demander de l’argent chaque année entrave le processus de la recherche 
et peut, par le fait même, menacer la viabilité des résultats issus de la recherche. En 
santé, par exemple, ce délai peut avoir un impact très important sur le développement de 
pratiques et traitements. En 2007, Robert Siliciano, un virologiste reconnu, témoignait 
devant un comité du Congrès américain que 60% de son temps était dédié à la recherche 
de financement de recherche44. Des auteurs ont démontré qu’il faut environ 17 ans pour 
que les résultats de la recherche soient adoptés par les praticiens et la population. Les 
exigences liées au système actuel de financement de la recherche auraient une incidence 
importante sur cette durée45. En plus de la longueur de la démarche, l’incertitude à l’égard 
d’issue des demandes présentées est compréhensible lorsqu’on prend connaissance des 
taux de réussite et de financement peu satisfaisants aux concours des Fonds de 
recherche du Québec. 

 

2.4.5 Améliorer l’efficience du système de financement 
La nature compétitive d’une large part du financement de recherche engendre un 
gaspillage des deniers publics, tant au niveau des universités, que du côté des grands 
organismes subventionnaires. La multiplication du personnel de gestion dans les 
universités au détriment du personnel académique en est un bon exemple46 47. Le système 
d’attribution de financement actuellement en place coûte cher, notamment parce qu’il 
exige un travail considérable de la part des comités de révision et des organismes 
impliqués. À titre indicatif, le CRSH affirmait avoir traité près de 4 300 demandes de 
subvention de recherche en 2016-17. Les sommes dédiées au développement de 
programmes, à l’évaluation et à l’attribution des subventions de recherche grugent le 
budget qui pourrait financer directement les chercheuses et chercheurs. Le coût serait 
estimé à environ 20 à 35% des budgets alloués48.  
 
Du côté du corps professoral, la dépendance aux sources de financement externes coûte 
cher également, puisqu’elle détourne du temps de recherche vers la préparation des 
demandes pour les concours de subvention, dont les exigences sont de plus en plus 
lourdes. Les taux de succès au niveau fédéral demeurent faibles ; les montants et la durée 
du financement des FRQ ne sont pas à la hauteur des besoins, mais la dépendance à 
ces sources de financement place les chercheuses et chercheurs dans une situation 
intenable. Bien que peu remettent en cause le mode d’attribution de ces fonds, la réalité 
demeure tout de même que les besoins ne soient pas comblés. 

 

2.4.6 Diminuer les biais possibles dans l’attribution du financement 
Les obstacles à l’accès au financement de la recherche, qu’ils soient arbitraires ou non, 
font en sorte que plusieurs personnes chercheuses talentueuses avec des projets d’intérêt 
sont mises de côté, et ce, au grand détriment de l’avancement de la science et du savoir. 
Comme le dossier de ces personnes l’emporte souvent sur la pertinence et l’importance 
du projet de recherche lui-même, ceux ayant des compétences affirmées en élaboration 
de demandes de subvention ont donc une longueur d’avance. L’expérience étant souvent 
liée à l’âge, il n’est pas surprenant de constater que les jeunes personnes professeures 
sont désavantagées par rapport aux professeures et professeurs séniors qui enregistrent 
des taux de succès plus élevés aux concours des organismes subventionnaires49. Cette 
observation est renforcée par le fait que les personnes professeures séniores ont déjà 

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/49872.html#fn1
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obtenu plus de financement et sont donc récompensés par un système qui valorise 
grandement l’historique de financement des chercheuses et chercheurs. Avec la présence 
de plus en plus importante de professeures et professeurs qui continuent de faire de la 
recherche au-delà de leur retraite, il y a lieu de croire que ce biais pourrait bien aller en 
s’accentuant50.  
 
D’autres biais sont possibles dans un tel système de financement, comme le biais humain. 
On s’accorde pour dire que les membres des comités d’évaluation sont objectifs, mais la 
dynamique en jeu entre les membres d’un comité, d’une part, et entre les évaluateurs et 
les « évalués », d’autre part, est complexe. Des travaux ont prouvé le manque de 
consistance dans les évaluations ; et que celles-ci variaient grandement d’un évaluateur 
à l’autre. Ces écarts s’expliquaient, notamment, de la composition des comités. Il existe 
aussi de possibles conflits d’intérêts que la littérature scientifique a abondamment 
commentés sous plusieurs angles51.  
 
Par ailleurs, l’évaluation des projets de recherche ne dépend pas uniquement des pairs, 
mais aussi d’autres acteurs extérieurs au milieu académique, tels que les gestionnaires 
ou décideurs du ministère de l’Enseignement supérieur, du personnel des organismes 
bailleurs de fonds, des experts externes et d’un conseil d’administration composé de 
personnes issues de la communauté académique et du monde des affaires. Le 
Vérificateur général du Québec avait d’ailleurs relevé que le ministère concerné n’avait 
pas toujours pris en considération les commentaires résultant des analyses internes ni 
documenté adéquatement les dossiers en conséquence52. Récemment, un article 
recensait des exemples de mauvaises décisions rendues et de la piètre qualité des 
commentaires des évaluateurs53. Ces cas illustrent les possibles lacunes d’un tel système 
et dont les conséquences peuvent être lourdes à porter pour les membres du corps 
professoral, demandeurs de subventions.  
 
Un peu partout dans le monde, des projets de réforme ont été mis en place pour limiter 
ces biais (et les possibles conflits d’intérêts), en offrant par exemple des formations 
appropriées aux membres des comités, notamment afin que ceux-ci tiennent compte des 
principes d’équité, de diversité et d’inclusion (ÉDI). L’évaluation de cette pratique a 
toutefois permis de conclure que les évaluateurs formés prenaient plus de temps à réviser 

les projets54, avec les coûts administratifs que cela engendre. En diminuant l’importance 
des sources externes du financement de la recherche et en ajoutant un mécanisme 
interne d’attribution, ces effets de biais pourraient diminuer. Par exemple, en octroyant un 
montant de base à chaque professeur, il subsisterait certains de risques de biais, car le 
statut d’emploi serait le critère prépondérant. Bien que cette idée ne plaise pas à tous, il 
y a lieu de reconnaître les avantages systémiques de cette approche et de dédier des 
sommes afin de tester une telle manière d’attribuer les fonds à l’interne, par exemple pour 
un projet pilote pour une période de cinq ans, renouvelable une ou deux fois et de 
procéder par la suite à l’évaluation du bilan des retombées. 

 

2.4.7 Freiner l’esprit de concurrence au sein des institutions et du corps 
professoral et scientifique 

Dans un système de financement de la recherche de type « compétitif », les professeures 
et professeurs qui obtiennent des subventions généreuses tendent à augmenter le capital 
réputationnel de leur établissement, mais également à augmenter significativement ses 
revenus55. En effet, l’obtention de financement externe joue un rôle important dans le 
financement global des universités basé sur les inscriptions étudiantes et les frais indirects 
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de recherche, étant donné qu’il participe au rayonnement des établissements. La 
concurrence est donc féroce et les écarts importants entre les universités qui ont les 
moyens d’encadrer la préparation des demandes de subventions et les autres, créant 
ainsi un « effet Mathieu »56 où les meilleurs tendent à accroître leur avantage. 
 
En effet, le système en place cultive un fort esprit de concurrence entre les chercheuses 
et chercheurs. Ce climat n’ira qu’en s’accentuant, car on compte de plus en plus de 
membres du corps professoral dans les universités et de moins en moins de fonds dédiés 
à la recherche. La concurrence instaure un climat de travail malsain où un « star-
système » de chercheures et chercheurs accapare la majorité des fonds disponibles au 
détriment d’autres personnes professeures tout aussi talentueuses et de domaines de 
recherche tout aussi importants à développer, mais dépourvus des mêmes réseaux ou 
des habiletés de communication que leurs confrères en matière de préparation de 
demandes de subvention. Certaines universités de grande taille peuvent dans ce contexte 
développer des mesures d’appui aux préparations des demandes de financement qui ne 
sont pas accessibles aux universités de plus petite taille, faute de ressources. Ces 
éléments accentuent les iniquités dans le réseau universitaire québécois. 
 
Pour remédier à ces problèmes, des pays comme les États-Unis, le Royaume-Uni et les 
Pays-Bas se sont ainsi engagés dans la voie du financement institutionnel avec des 
résultats très positifs et surprenants. Une étude a démontré les nombreux bénéfices liés 
à cette méthode d’attribution du financement, par exemple, en éliminant plusieurs biais 
dans l’attribution des fonds, en diminuant la fraude scientifique57 et en réduisant le stress 
en milieu de travail.  
 
En conditionnant tout le financement à la recherche à du financement de type compétitif, 
c’est toute la science qui se voit privée de la contribution de ceux qui sont placés dans 
des conditions défavorables et contre-productives de financement de la recherche. Ce 
climat de concurrence appauvrit in fine le développement des connaissances. La pression 
exercée sur les chercheuses et chercheurs pour trouver du financement (et ainsi être 
valorisés dans la communauté universitaire) les pousse à la fois à éviter de prendre des 
risques et aussi à choisir des projets plus simples qui permettront de produire un volume 
d’articles plus important, en accord avec le biais d’évaluation du succès scientifique que 
nous avons identifié ci-haut. 

 

2.4.8 Créer les conditions à l’émergence de découvertes et percées 
novatrices 

Non seulement le financement compétitif coûte cher, mais il ne sert pas à atteindre l’effet 
escompté par le gouvernement, c’est-à-dire produire plus de résultats de recherche. 
Octroyer de forts montants en subvention de recherche serait efficace si l’impact 
scientifique augmentaitiii 58. Or, ce n’est pas le cas. Au contraire, comme mentionné 
précédemment, l’impact par dollar a tendance à diminuer après un certain niveau chez 
les grands détenteurs de financement59. Ces données invalident l’hypothèse selon 
laquelle les plus généreuses subventions mènent aux plus grandes découvertes.  
 
En rompant avec la relation de dépendance au financement externe, c’est la liberté qui 
est redonnée aux chercheuses et chercheurs, principaux artisans de la découverte. 

 
iii Dans l’article de Fortin et Curie (2013), l’impact scientifique est mesuré en termes de nombre de publications, de citations 

de ces articles, nombre d’articles hautement cités, le nombre d’articles les plus cités sur une période de quatre ans.  
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Comme l’artiste créateur, le chercheur doit bénéficier de libertés. Celle de choisir son sujet 
de recherche, la direction, les pratiques et les conditions de réalisation de ses travaux 
(durée, collaboration, etc.), mais aussi la liberté de revenir en arrière, au besoin, ou 
d’emprunter une autre trajectoire. Ces ingrédients sont le socle de toutes les percées 
scientifiques et tous les pays qui ont offert des conditions qui permettent à leurs 
chercheuses et chercheurs de rester bien adaptés au développement de leur discipline 
ont amélioré leur performance scientifique. Bien que des subventions de recherche 
permettent une certaine liberté, le climat créé par un financement global est moins limitatif 
que celui du financement par concours60. C’est en fait la diversité des occasions de 
financement qui s’avère la stratégie la plus productive, bien plus que le financement de 
l’excellence actuellement privilégié. 
 
Pour toutes ces raisons, il apparaît clair que le ministère de l’Économie et de l’Innovation 
en collaboration avec le ministère de l’Enseignement supérieur doit s’engager dans une 
démarche de réflexion en ce qui a trait au financement de la recherche au Québec. Cette 
démarche pourrait s’inspirer du travail du comité consultatif sur l’examen du soutien 
fédéral à la science fondamentale, qui a donné lieu au Rapport Naylor61 en 2017. Ce 
Comité consultatif composé d’éminents Canadiens avait présenté au gouvernement 
fédéral et au milieu de la recherche un plan d’action fondé sur des données probantes. 
Ce plan visait à analyser le financement et à rétablir un soutien concurrentiel à l’échelle 
mondiale pour raviver la place du Canada en recherche. 
 

Recommandation 4 

Que le ministère de l’Économie et de l’Innovation augmente les sommes destinées aux 
organismes de soutien à la recherche comme les FRQ. 

 
Recommandation 5 

Que le ministère de l’Économie et de l’Innovation entame une démarche de réflexion sur 
l’écosystème du financement de la recherche au Québec afin de trouver des mécanismes 
de financement moins compétitif, dont les effets néfastes ont été abondamment 
documentés. 
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3. Pour un meilleur encadrement du financement privé de 
la recherche 

 
La Fédération reconnaît que le financement de la recherche par le secteur privé 
(entreprises commerciales, organismes à but non lucratif, bailleurs étrangers) est en 
croissance. Bien qu’il soit légitime que le secteur privé finance les universités pour qu’elles 
mènent, pour lui, des projets de recherche, la Fédération rappelle qu’un équilibre doit être 
maintenu dans les sources de financement de la recherche et que le financement en 
provenance du secteur privé doit être encadré pour ne pas mener à des dérives, 
notamment vis-à-vis de possibles atteintes à la liberté académique et au développement 
autonome et indépendant de la recherche. Les principaux indicateurs indiquent les 
tendances suivantes : 

➢ La part des revenus de recherche obtenus par le corps professoral en provenance 
du secteur privé a augmenté durant la période s’échelonnant entre 2008-09 et 
2017-18, passant de 24% à 26% des revenus totaux provenant de contrats et 
subventions62 (Tableau 3). 

➢ Les activités de R-D financées par le secteur privé et exécuté par les universités 
ont crû de près de 38% entre 2004 et 201863 (Tableau 4, annexe 1). 

➢ Les entreprises commerciales dédient de moins en moins de ressources 
financières à des activités de R-D entre leurs murs ; la sous-traitance semble une 
stratégie de plus en plus privilégiée (Tableaux 5 et 6, annexe 1) 

 
Au niveau du financement pourvu par les organismes publics, cette tendance se traduit 
par de plus en plus d’argent versé dans des programmes dont les thèmes de recherche 
sont décidés par avance (financement « stratégique » ou « orienté »), une tendance en 
croissance par rapport à du financement dépourvu de cette condition. C’est un peu plus 
du tiers de l’argent versé en 2019-20 dans des programmes de subvention destinés au 
corps professoral qui peuvent être comme considérés comme de la recherche « libre » ; 
les montants moyens consacrés par projet ont toutefois diminué au cours des 15 dernières 
années. La montée des sommes investies par les FRQ dans la recherche collaborative 
peut aussi être un indice de cette tendance, bien que certains partenariats puissent être 
conclus avec le secteur public : en 2019-20, les deux tiers de l’argent versé aux 
professeures et professeurs l’étaient pour des projets de type collaboratifiv.  
 
Devant ces observations, il y a lieu de mettre en place des mécanismes pour s’assurer 
que les projets de recherche qui sont financés par le privé, en partie ou en totalité, soient 
soumis aux mêmes règles d’éthique que les projets de recherche financés publiquement, 
mais aussi que les coûts exigés par les organismes du gouvernement et les 
établissements universitaires aux bailleurs de fonds privés reflètent le juste coût de la 
recherche. Cette précaution est d’autant plus importante que l’actualité récente a 
démontré que les balises habituellement adoptées par les partenaires de la recherche 
n’étaient pas renforcées de manière uniforme, certaines universités ayant signé des 
ententes avec des bailleurs de fonds privés dont l’intégrité peut être remise en question 
sur le plan éthique64. 

 
iv Par collaboratif, nous entendons tous les programmes de subvention qui exigent comme condition d’obtention d’être 

constitués sous forme de groupes, équipes, chaires, forum, etc. 
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3.1. Encadrer la sous-traitance de la R-D de la recherche au sein 
des universités 

Si la tendance à l’externalisation des activités de recherche du secteur privé vers les 
universités se maintient, il faudrait que les règles en place pour encadrer ces projets soient 
plus strictes et uniformes et qu’elles soient rigoureusement appliquées par le 
gouvernement et les universités. Bien qu’il existe actuellement une politique à l’égard des 
frais complets de la recherche annoncée en 2014 par le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, les chiffres ne nous donnent pas le même portrait. En effet, 
depuis 2014, le MES prévoit que les universités appliqueront des FIR correspondant à au 
moins 15 % des frais directs liés aux subventions et à 40 % des frais directs liés à des 
contrats provenant d’organismes privés ou publics qui ne sont pas agréés par le 
gouvernement. 
 
Parallèlement, les universités se sont dotées de politiques de recouvrement de ces coûts, 
mais celles-ci comportent certaines limites et nombre d’exemptions. Pour les subventions 
et contrats provenant des FRQ, par exemple, les Fonds alloueront une somme 
correspondant à 27% afin de couvrir les FIR65. Au fédéral, pour les subventions provenant 
des CRSNG, CRSH et IRSC, le gouvernement fédéral verse directement à l'université des 
FIR par l'entremise du Fonds de soutien à la recherche66. Selon une estimation issue d’un 
rapport de l’Association canadienne du personnel administratif universitaire (ACPAU) 
publié en 2013, les coûts indirects se situent dans un intervalle de 40 % à 60 % des coûts 
directs. Le MEES estime pour sa part que ces frais indirects correspondent à 45 % ou à 
60 % des frais directs selon les disciplines67.  
 
Si on tient compte de ces estimations, les données issues de la base de données SIRU 
indiquent que les universités souffrent d’un sous-financement des FIR, et c’est tout 
particulièrement le cas des contrats issus des bailleurs privés. Habituellement, les règles 
internes des universités indiquent que les organismes du secteur privé doivent acquitter 
minimalement 40 % de FIR sur les contrats et 15 % sur les subventions (bien que 
certaines universités exigent des pourcentages plus élevés). Or, ces taux sont lo in d’être 
renforcés : en 2017-18, si on considère l’ensemble des montants octroyés en subventions 
et contrats en provenance du secteur privé canadien, on observe qu’il y avait un manque 
à gagner de 20,6 millions de dollars ; ce secteur ayant été globalement « taxé » à un de 
taux de 27 % (au lieu de 40%) pour les contrats et de 3 % (au lieu de 15%) pour les 
subventionsv.  
 
Le sous-financement des infrastructures et autres services liés à la recherche et 
disponibles aux bailleurs de fonds a de graves conséquences pour la recherche. Le MEI 
reconnaît d’ailleurs que ce sous-financement peut se traduire par :  

• une augmentation des tâches administratives devant être assumées par les 
chercheuses et chercheurs et les autres membres du personnel de recherche, au 
détriment du temps consacré à la recherche ; 

• des services de base réduits, touchant par exemple les bibliothèques et les 
espaces pour les travaux de recherche ; 

• une détérioration des équipements de recherche ; 

 
v Selon les chiffres inscrits au rapport SIRU, pour les universités, les coûts directs s’élevaient à 952 916 326$ pour 2017-

18. 40% de ce montant équivaut à 381 166 530 $. Le montant des FIR se situait à 200 933 961$.  
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• un détournement des ressources affectées aux autres missions liées à la 
recherche, comme l’enseignement et la santé ; 

• une diminution de la compétitivité internationale de la recherche universitaire 
québécoise et canadienne ; 

• une menace, ultimement, pour la santé financière des établissements68. 
 

Certains bailleurs de fonds refusent d’assumer ces coûts. De même, certaines personnes 
hésitent à les inclure dans leur budget de recherche69. D’autres obstacles relevés dans 
l’enquête de l’ACPAU sont une mauvaise évaluation des FIR, une insuffisance des fonds 
recouvrés, et même la concurrence entre les universités qui réduiraient le coût des 
contrats pour être plus attractives auprès de partenaires. La perception de cet « impôt » 
sur la recherche n’est guère mieux du côté des bailleurs de fonds, qui continuent à croire 
que « ces coûts ne sont pas des coûts réels de la recherche »70. L’enquête de l’ACPAU 
révélait également que certaines entreprises décident de financer la recherche au moyen 
de dons, ce qui, en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, leur évite de payer les coûts 
indirects71. D’autres organismes passent par la voie des subventions de partenariats, qui 
leur permettent d’être taxés uniquement à hauteur de 15 % en matière de FIR et d’avoir 
du co-financement public. 
 
Dans tous les cas, ces pratiques ont des effets négatifs, car si le maintien des installations 
de recherche, faute d’un financement adéquat, puise dans les autres ressources 
disponibles, ce sont les autres missions de l’université qui risquent d’en pâtir, d’autant 
plus que les entreprises commerciales bénéficient aussi d’autres incitatifs intéressants, 
comme des crédits d’impôt sur la R-D, des crédits d’impôt pour don, en plus des revenus 
tirés de la propriété intellectuelle (ceux-ci pouvant être gonflés par d’habiles stratégies 
d’évitement fiscal72).  
 

3.2. Protéger le savoir public, valoriser la science publique 

Le financement public (provincial et fédéral) est au cœur de la recherche universitaire ; il 
constitue la principale source de financement. En 10 ans, les sommes reçues par les 
membres du corps professoral dans les universités québécoises ont diminué de près de 
20%vi (Tableau 3). Comme indiqué à la section 2, les montants consacrés aux organismes 
de soutien à la recherche n’ont pas augmenté significativement au cours des dernières 
décennies, compte tenu du nombre de chercheuses et chercheurs et des coûts reliés à la 
recherche. 
  

 
vi Le calcul est basé sur les années 2008-09 à 2017-18, dernière année disponible en date du 26 avril 2021. Source : MEI, 

Rapport SIRU. Les montants pour subventions et contrats, par les organismes publics (fédéral, provincial, établissements 
universitaires). 
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Tableau 3 

Évolution des montants reçus par les professeures et professeurs, en contrats et 
subventions de recherche, 2008-09 et 2017-18 

 2008-2009 2017-2018 
Évolution 

10 ans  

$ % $ % 

Autre (public, parapublic) 21 965 054 1,7% 27 280 193 2,2% 3,2% 

Autres sources canadiennes 98 000 0,0% 770 749 0,1% 568,7% 

Établissements 
d'enseignement canadiens 

47 457 992 3,7% 58 679 003 4,6% 5,1% 

Gouvernement fédéral 653 538 109 51,0% 600 256 320 47,3% -21,9% 

Gouvernement provincial 250 593 496 19,5% 256 136 182 20,2% -13,1% 

Secteur privé canadien 226 883 791 17,7% 244 665 394 19,3% -8,3% 

Sources étrangères 81 649 811 6,4% 80 309 040 6,3% -16,4% 

Total général 1 282 186 253 - 1 268 096 881 - -15,9% 

Public 973 554 651 75,9% 942 351 698 74,3% -17,7% 

Privé 308 631 602 24,1% 325 745 183 25,7% -10,3% 

Note : Calcul de l’évolution en dollars constants de 2017, déflateur PIB au prix du marché. Indice pour le Québec, à 
partir des données de : Statistique Canada, Indices implicites de prix, produit intérieur brut, provinciaux et territoriaux, 

Tableau : 36-10-0223-01 (anciennement CANSIM 384-0039), Moyenne annualisée. 
Source : MEI, SIRU. 
 
 

3.3. Défendre la liberté académique 

Les cas d’atteintes à la liberté académique en recherche se sont multipliés au cours des 
dernières décennies. Les enjeux ont concerné, par exemple, la protection de la 
confidentialité de la relation chercheur-participant ou des données brutes, l’ingérence d’un 
bailleur de fonds dans le processus de la recherche (comme la méthode) ou le choix du 
personnel, l’imposition d’un embargo sur les résultats de recherche, etc. L’ACPPU a 
d’ailleurs fait un travail minutieux de recensement et de suivi de ces cas de violations de 
la liberté académique au Canada73. La FQPPU s’est intéressée plus particulièrement aux 
cas québécois, comme celui bien documenté de Marie-Ève Maillé, par exemple, et plus 
récemment l’entente qui lie l’Administration portuaire de Québec (APQ) et l’Université 
Laval, qui a été rendue publique par différents médias et qui a suscité la controverse en 
raison de clauses portant notamment sur l’obligation pour l’établissement de ne pas 
dévoiler que l’APQ finançait des projets de recherche. 
 
Ces cas mettent en lumière le fait qu’il n’existe pas de lois, à l’heure actuelle, qui encadrent 
adéquatement l’un des aspects fondamentaux du travail des professeures et professeurs, 
soit la recherche universitaire. La Fédération a d’ailleurs présenté en 2020 un projet de loi 
afin d’asseoir durablement les protections nécessaires à l’exercice de la liberté 
académique; projet qui invite le législateur à :  

• prévoir des dispositions pour empêcher les sanctions disciplinaires des 
professeur-e-s en raison de leurs choix pédagogiques;  

• prévoir des dispositions pour limiter les « poursuites bâillons » de professeur-e-s 
de la part de tiers ou d’entreprises; 
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• fournir un principe interprétatif aux arbitres de grief et aux juges concernant la 
liberté académique;  

• obliger les universités à prendre fait et cause pour les professeur-e-s et le 
personnel d’enseignement et de recherche lorsqu’ils sont pris à partie par des tiers, 
sauf s’ils ont commis une faute lourde.  

 

Recommandation 6 

Que le gouvernement du Québec assure une veille sur l’application de la politique sur les 
frais indirects de recherche, par exemple, en incluant une reddition de comptes périodique 
dans le rapport de performance des universités. 

 
Recommandation 7 

Que le gouvernement du Québec, en collaboration avec les universités, resserre les 
règles concernant les organismes non agréés et hausse le pourcentage de FIR dont ceux-
ci doivent s’acquitter. 
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4. Rendre à la science sa place dans l’espace public 
 

4.1. Prendre fait et cause pour la science et ses artisanes et 
artisans 

Depuis le début de la pandémie de la COVID-19, on a vu de plus en plus de chercheuses 
et chercheurs prendre la parole dans l’espace public. Ce rôle de conseiller qu’ils occupent 
en société n’est pas négligeable, car il peut contribuer à donner une assise scientifique 
aux décisions prises par les autorités. Bien entendu, les décideurs ne se basent pas 
uniquement sur la science, mais leur présence dans le débat public permet tout de même 
de mesurer les décisions prises à la lumière des derniers développements scientifiques. 
Le contrepoids de la science est essentiel au vivre en société. Si une place plus grande 
leur a été faite, ces prises de position se soient trop souvent accompagnées de vives 
critiques, voire de menaces provenant de groupes et individus qui ne croient pas en la 
science ou qui ne possèdent pas les outils nécessaires à sa compréhension74.  
 
La vulgarisation scientifique constitue un outil éducatif de premier plan pour faire face aux 
phénomènes de désinformation et de fausses nouvelles qui progressent, mais encore 
faut-il protéger les chercheuses et chercheurs et valoriser leur participation. Il est 
impératif, selon la FQPPU, de garantir une solide protection civile et juridique pour les 
professeures et professeurs d’université qui agissent comme experts dans l’espace public 
et dans la perspective de l’intérêt public. À ce titre, les directions d’établissements 
universitaires ne doivent pas pouvoir choisir arbitrairement si oui ou non elles vont prendre 
fait et cause pour leurs professeures et professeurs et chercheuses et chercheurs visés 
par des campagnes d’intimidation. La Fédération recommande au Gouvernement du 
Québec d’adopter des dispositions législatives dans le cadre d’un projet de loi sur la liberté 
académique, tel qu’énoncé précédemment. Un parallèle peut être fait avec les protections 
législatives déjà existantes pour les journalistes (liberté de presse), les juges 
(indépendance de la magistrature), les avocats (secret professionnel) ou les députés élus 
(immunité parlementaire). De telles dispositions sont non seulement essentielles au 
niveau de l’Indépendance intellectuelle et scientifique des chercheuses et chercheurs, 
mais elle constitue de plus une garantie à l’égard de l’intérêt public : celle d’obtenir les 
informations exactes dans le débat public impliquant la science, à l’abri de toute 
intervention externe, qu’elle soit religieuse, politique, économique, idéologique, etc. 

 

4.2. Valoriser les activités de diffusion des personnes 
chercheuses 

De nombreuses personnes professeures et chercheuses décident de participer au débat 
public. Ce choix s’explique pour plusieurs par leur désir de communiquer le 
développement de leur discipline, mais aussi cela se justifie par leur rôle d’éducateur 
scientifique inhérent à celui de professeur d’université dans la société. Mais ce choix exige 
du temps qui, conséquemment, n’est pas consacré à d’autres composantes de la tâche 
professorale. Les activités de communication scientifique ou de vulgarisation sont trop 
peu valorisées à l’interne, notamment dans le dossier de progression en carrière, et à 
l’externe, auprès des organismes, publics ou privés, qui financent la recherche. Dans un 
contexte aussi compétitif que peut l’être la recherche, la non-reconnaissance ou le peu de 
reconnaissance de ces activités « connexes » à l’enseignement et la recherche a très 
certainement un impact sur le niveau de participation des membres du corps professoral 
au débat public. Il faut corriger cette situation et revaloriser le rôle de la vulgarisation 
scientifique dans l’espace public. 
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Il faut saluer le fait qu’aux FRQ, iI existe certains programmes qui offrent du financement 
pour ce type d’activités, mais les montants demeurent marginaux. De plus, cela ne change 
pas significativement le processus d’obtention des subventions. La mise sur pied d’un 
système de pointage et d’évaluation de ces activités, en amont, valoriserait ce type 
d’initiatives. Malheureusement, à l’heure actuelle, lorsque le « rayonnement » est mesuré, 
il l’est uniquement en termes de présentations dans le cadre de conférences savantes. 
Même constat du côté des universités, par exemple, où ce genre d’activités n’est pas pris 
en compte dans le dossier que présentent les personnes professeures pour progression 
en carrière ou pour obtenir du financement interne.  

 

4.3. Promouvoir vigoureusement une littératie scientifique 
citoyenne 

Si la pandémie de la COVID-19 nous a enseigné une chose, c’est que le Québec souffre 
de lacunes au niveau de la culture et de la littératie scientifiques; lacunes d’autant plus 
préoccupantes dans un contexte de multiplication (et d’accessibilité) des fausses 
nouvelles. Cette faiblesse est un terreau fertile pour le développement de mouvements 
anti-vaccins ou conspirationnistes qui prennent de l’ampleur à l’heure actuelle. La 
valorisation et la diffusion du discours scientifique sont donc d’une importance capitale. 
Une évaluation menée par un comité d’experts en 2014 – intitulée Culture scientifique : 
qu’en est-il au Canada?75 – a révélé que, même si les Canadiens ont généralement une 
attitude positive à l’égard de la science, 46 % seulement étant capables de décrire les 
principes de la recherche, tandis qu’environ 42 % possédaient des connaissances 
suffisantes pour comprendre les reportages en matière scientifique et technologique 
diffusés par les médias. Et dans cette étude, le Québec figurait parmi les provinces le plus 
éloignées de la moyenne nationale. Ce n’est malheureusement pas en finançant 
uniquement des magazines à vocation scientifique que le Québec fera mieux. À la 
dernière SQRI, en 2016, plusieurs acteurs du milieu de la culture scientifique avait co-
signé et déposé un mémoire au MEI, ayant pour titre Pas d’innovation sans culture. Les 
auteurs y mentionnaient que « l'enjeu de la culture scientifique, ce n'est pas seulement 
d'avoir une relève, c'est d'avoir une population informée76.» 
 
Bien que le Québec regorge d’organismes qui font la promotion de la science de 
différentes manières, peu de structures publiques ou privées soutiennent adéquatement 
ces activités. De plus, plusieurs des activités qui obtiennent du financement ciblent 
souvent un jeune public, alors que l’ensemble de la population devrait profiter d’occasions 
d’enrichir sa culture scientifique, tout au long de la vie. Pour contrer la précarité du 
financement de ces organismes, il faut que le gouvernement reconnaisse clairement leur 
apport, notamment dans les politiques culturelles et dans les stratégies de recherche et 
d’innovation. Cela permettra à ces organismes de continuer leur mandat (et élargir leur 
activité et public) et aux citoyens d’acquérir des outils pour éviter le piège de la 
désinformation, avec les conséquences délétères que cela peut provoquer. 

 

4.4. Protéger l’indépendance de la science 

S’il est urgent de protéger les chercheuses et chercheurs qui participent au débat public, 
il faut également s’assurer de garantir que la recherche universitaire s’exerce à l’abri de 
toute contrainte, qu’elle soit idéologique, économique, religieuse ou politique. Non 
seulement la probité des résultats est tributaire de cette indépendance, mais la confiance 
du public envers l’activité scientifique et les universités est également en cause. Pour 
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assurer cette indépendance, la Fédération soutient qu’il est nécessaire de distinguer les 
organismes dédiés au financement de la recherche de ceux consacrés à la promotion des 
missions économiques du gouvernement. En d’autres mots, les Fonds de recherche du 
Québec et le bureau du Scientifique en chef ne devraient plus désormais se trouver sous 
l’administration du ministère de l’Économie. Le retour de la recherche scientifique au 
ministère de l’Enseignement supérieur nous apparaît une avenue plus adéquate. 
Plusieurs pays sont d’ailleurs allés dans cette voie, dont certaines des économies les plus 
performantes en termes de productivité scientifique, comme le Japon, l’Allemagne, la 
Norvège et la Suède. 
 

Recommandation 8 

Que les FRQ prévoient plus de sommes à des programmes de soutien aux activités de 
diffusion des personnes chercheuses et étudiantes. 

 
Recommandation 9 

Que les FRQ modifient les grilles d’évaluation afin qu’elles incluent davantage les activités 
de valorisation, de vulgarisation et de dissémination scientifiques dans la société, à 
l’extérieur du monde académique. 

 
Recommandation 10 

Que le gouvernement du Québec finance plus adéquatement le développement de la 
culture scientifique tout au long de la vie, via ses politiques culturelles et scientifiques. 
 
Recommandation 11 

Que le gouvernement du Québec ramène les programmes reliés à la recherche 
scientifique au ministère de l’Enseignement supérieur ou crée un ministère indépendant 
pour la science et, qu’à l’instar du palier fédéral, créer un réseau des conseillers 
scientifiques ministériels dont le mandat serait de fournir conseil aux différents ministères 
du gouvernement québécois. 
 
Recommandation 12 

Que le gouvernement du Québec, à l’instar du palier fédéral, revoit l’allégeance du bureau 
du scientifique en chef pour qu’il soit supra-ministériel, et non redevable au ministère de 
l’Économie et de l’Innovation. 
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ANNEXE 1 
TABLEAUX SUPPLEMENTAIRES DE DONNEES 
 
 
 

Tableau 4 

Dépenses intérieures brutes en recherche et développement (R-D) exécutées dans 
les établissements d’enseignement supérieur, par secteur de financement, Québec, 
2003 et 2018 (x 1000 000) 

  2003 2018 

 

Secteur de financement $ % $ % 
Évolution 

15 ans 

Administration fédérale 646 27,5% 895 23,6% 4,4% 

Administrations provinciales 333 14,2% 432 11,4% -2,2% 

Financement étranger 16 0,7% 33 0,9% 55,5% 

Enseignement supérieur 998 42,6% 1 799 47,4% 35,9% 

Entreprises commerciales 187 8,0% 252 6,6% 1,6% 

Organismes privés sans but 
lucratif 

165 7,0% 388 10,2% 77,3% 

Tous secteurs 2 345 100,0% 3 799 100,0% 22,1% 

Total privé 368 15,7% 673 17,7% 37,9% 

Total public 1 977 84,3% 3 126 82,3% 19,2% 

Source: Statistique Canada (SC), Tableau 27-10-0273-01 - Dépenses intérieures brutes en recherche et développement, 
selon le type de science et selon le secteur de financement et le secteur d'exécution 

 
 

Tableau 5 

Dépenses intérieures brutes en recherche et développement (R-D) financées par le 
secteur privé, pour l’ensemble des secteurs d’exécution, Québec, 2003 et 2018 (x 
1000 000) 

  2003 2018  

Secteur de financement $ % $ % 
Évolution 

15 ans 

Financement étranger 467 10,6% 699 12,7% 12,8% 

Entreprises commerciales 3 792 85,7% 4 341 79,0% -13,7% 

Organismes privés sans but lucratif 165 3,7% 457 8,3% 108,8% 

Tous secteurs privés 4 424 100,0% 5 497 100,0% -6,3% 

Source: Statistique Canada (SC), Tableau 27-10-0273-01 - Dépenses intérieures brutes en recherche et développement, 
selon le type de science et selon le secteur de financement et le secteur d'exécution 
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Tableau 6 

Dépenses intérieures brutes de R-D, financées par les entreprises commerciales, 
par secteur d'exécution, Québec, 2003 et 2018 (x 1 000 000) 

Secteur d'exécution 2003 2018 Évolution 15 ans 

 Administration fédérale  10 1 -92,5% 

 Enseignement supérieur  187 252 171,3% 

 Entreprises commerciales  3 591 4 084 1,1% 

 Organismes de recherche provinciaux  5 5 -24,6% 

 Total des secteurs  3 792 4 341 9,3% 
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